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IUE 654

Interpellation urgente écrite 
Ecole enfantine de Cressy, les enfants sont-ils en danger? 

Messieurs les Conseillers d’Etat, 
Il a été porté à notre connaissance que le préau de l'école de Cressy - 16, 

Rue Edouard-Vallet - 1232 Confignon, comporterait certains danger pour les 
élèves ! 

L’école de Cressy à été ouverte le 16 septembre 2006, il n’est par 
conséquent pas possible d’imaginer que cette école souffre d’ancienneté qui 
pourrait porter atteinte aux enfants.  

Il sied de préciser que l'école accueille les classes de 1ère enfantine (4 
ans) jusqu'à la 6ème primaire, qui, lors des récréations, profitent des préaux 
prévus à cet effet. Malheureusement, il n'y a aucune barrière de sécurité 
autour de l'école et il n'y a que deux enseignantes pour surveiller les enfants, 
il y a la route, avec le bus qui passe toutes les cinq minutes, et un trafic routier 
soutenu. 

Les professeurs de l’école ont alerté le DIP, qui, tel Ponce Pilate, s’en est 
lavé les mains, renvoyant la balle et l'architecte à la commune, et la commune 
à l'architecte, et l’architecte de répondre: que pour des questions purement 
esthétiques, il ne fallait pas mettre de barrière de sécurité, celles-ci pouvant 
altérer son « œuvre d’art » ! C’est donc en vain que les professeurs et les 
parents ont essayé de faire installer ces barrières de sécurité ! 

De plus, nous avons constaté que, lors des récréations, des passants 
traversaient le préau pour ne pas faire le tour de l’école ! 
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Dans la photo ci-dessous, nous pouvons mieux constater la problématique 
in situ : 

 

 
 
En vertu des pouvoirs qui sont ceux du député, des devoirs et obligations 

qui sont ceux du Conseil d’État, voici la question posée dans le cadre de cette 
IUE, conformément à l’article 162A LRGC : 
 

Question :  
 

Faut-il attendre un drame pour installer des barrières de sécurité, ou le 
DIP et/ou le DCTI vont-ils cesser de jouer à l’autruche, sortir la tête du 
sable et faire installer des barrières de sécurité, comme le demandent les 
professeurs et les parents ? 

 


